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Documents autorisés : Code de procédure pénale non annoté   

Commentez l’arrêt suivant :  

Cour de cassation, Chambre criminelle 25 septembre 2007 

Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation des articles 2, 2-1, 591 et 593 du code de 

procédure pénale, défaut et contradiction de motifs, manque de base légale :   

«en ce que l’arrêt attaqué a reçu le MRAP en sa constitution de partie civile ;   

«aux motifs que l’exercice de l’action civile devant les juridictions pénales est un droit exceptionnel 

qui, en raison de sa nature, doit être strictement renfermé dans les limites fixées par le code de 

procédure pénale ; que, si aux termes de l’article 2-1 du code de procédure pénale, les associations se 

proposant par leur statut de combattre le racisme, peuvent, sous certaines conditions et à l’égard de 

certaines infractions, exercer les droits reconnus à la partie civile, une telle action n’est recevable que 

dans les cas limitativement prévus par le texte ; qu’ainsi selon l’article 2-1, alinéa 2, du code de 

procédure pénale, lorsque l’infraction aura été commise envers une personne considérée 

individuellement, l’association ne sera recevable dans son action que si elle justifie avoir reçu 

l’accord de la personne intéressée ou si, celle-ci est mineure, l’accord du titulaire de l’autorité 

parentale ou du représentant légal, lorsque cet accord peut être recueilli ; qu’aux termes des 

dispositions légales précitées, la condition relative à l’accord de la victime lorsque l’infraction a été 

commise envers une personne considérée individuellement, est limité au cas où cet accord peut être 

recueilli ; qu’en raison du décès d’Ilan X... antérieurement à la constitution de partie civile incidente 

du MRAP, cette condition ne peut être opposée à l’association ; qu’enfin, l’opposition manifestée par 

certains membres de la famille d’Ilan X... ne peut entraîner d’effet juridique en l’absence de 

disposition légale relative à la manifestation de la volonté des ayants droit de la victime ; que dès lors 

le MRAP, association habilitée à se constituer partie civile à l’occasion d’atteintes volontaires à la vie 

et à l’intégrité de la personne, peut être reçu en sa constitution de partie civile s’agissant de 

l’assassinat d’Ilan X... susceptible d’avoir été commis à raison de l’appartenance ou de la non 

appartenance vraie ou supposée de la victime à une ethnie, une nation, une race ou une religion 

déterminée, commis par plusieurs personnes agissant en bande organisée et précédé ou accompagné 

d’un autre crime ;  

«1°) alors que, le dernier alinéa de l’article 2-1 du code de procédure pénale prévoit que lorsque 

l’infraction a été commise envers une personne considérée individuellement, une association, qui 

remplit les conditions prévues par le premier alinéa de cet article, n’est recevable dans son action 



que si elle justifie avoir obtenu l’accord de la personne intéressée ; qu’il s’en déduit qu’à défaut 

d’accord, l’association n’est pas recevable à se constituer partie civile ; qu’après avoir constaté que la 

personne décédée n’avait pas donné son accord et que ses ayants droit s’étaient opposés à la 

constitution de partie civile de l’association, la chambre de l’instruction qui a néanmoins admis la 

constitution de partie civile de l’association, a méconnu les dispositions susvisées ;   

«2°) alors qu’aux termes de l’article 2-1 du code de procédure pénale, la “personne intéressée” au sens 

de ce texte est celle qui est susceptible de se constituer partie civile du chef de l’infraction ; que 

lorsque la personne est décédée, ses ayants droit qui subissent un préjudice personnel découlant 

directement de l’infraction sont les victimes de l’infraction et peuvent se constituer parties civiles ; 

qu’une association ne peut donc être recevable à exercer les droits reconnus à la partie civile, lorsque 

la personne considérée individuellement est morte, que si elle justifie avoir obtenu l’accord de ses 

ayants droit ; qu’en estimant que, lorsque la personne considérée individuellement est morte sans 

avoir donné son accord, l’association peut se constituer partie civile sans autre condition, la chambre 

de l’instruction a derechef violé les textes susvisés” ;  

Vu les articles 2 et 2-1 du code de procédure pénale ;  

Attendu que, selon ces textes, d’une part, l’exercice de l’action civile devant les juridictions pénales 

est un droit exceptionnel qui, en raison de sa nature, doit être strictement renfermé dans les limites 

fixées par le code de procédure pénale, d’autre part, si les associations régulièrement déclarées, se 

proposant par leurs statuts de combattre le racisme ou d’assister les victimes de discrimination 

fondée sur leur origine nationale, ethnique, raciale ou religieuse, peuvent, en ce qui concerne 

certaines infractions, exercer les droits reconnus à la partie civile, une telle action n’est recevable, 

lorsque l’infraction aura été commise envers une personne considérée individuellement que si 

l’association justifie avoir reçu l’accord de la personne intéressée, lorsque cet accord peut être 

recueilli ;  

Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure que, dans l’information ouverte 

contre Youssouf Z... et autres des chefs, notamment, de meurtre avec préméditation commis en 

raison de l’appartenance ou de la non appartenance, vraie ou supposée de la victime à une ethnie, 

une nation ou une religion déterminée, commis par plusieurs personnes agissant en bande organisée 

et précédé ou accompagné d’actes de tortures et de barbarie, à la suite de la disparition et du décès 

d’Ilan X..., le juge d’instruction a déclaré irrecevable l’intervention du MRAP, en qualité de partie 

civile ;  

Attendu que, pour infirmer cette décision sur l’appel de l’association MRAP et déclarer cette dernière 

recevable, l’arrêt retient que l’accord de la victime n’est exigé que dans le cas où cet accord peut être 

recueilli ; que les juges ajoutent que la circonstance que la victime soit décédée ne peut être opposée 

à l’association et que l’opposition de membres de la famille ne peut avoir d’effet juridique ;  

Mais attendu qu’en prononçant ainsi, alors que l’accord de la victime, seule titulaire de ce droit, qui 

s’éteint à son décès, n’a pu être recueilli, la chambre de l’instruction a méconnu les textes susvisés et 

le principe ci-dessus énoncé ;  

D’où il suit que la cassation est encourue ; qu’elle aura lieu sans renvoi, la Cour de cassation étant en 

mesure d’appliquer directement la règle de droit et de mettre fin au litige, ainsi que le permet 

l’article L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire ;  

 



Par ces motifs :  

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’instruction de la 

cour d’appel de Paris, en date du 20 octobre 2006 ;  

DIT irrecevable la constitution de partie civile de l’association Mouvement contre le racisme et pour 

l’amitié entre les peuples ;  

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;  

ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe de la chambre 

de l’instruction de la cour d’appel de Paris et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt annulé. 


